
SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JUIN 2023 

PROJETS - RÈGLEMENTS 
(Cliquez sur le numéro du règlement pour le visualiser) 

Numéro du 
règlement 

Titre du règlement Objet 

1675-397 Règlement modifiant le règlement numéro 1675 
de zonage 

Règlement dans le but de modifier, pour la zone 3-I-19, les 
dispositions applicables dans le but d'établir la liste des 
usages autorisés et prohibés et d'y établir certaines règles 
d'aménagement ainsi que les types d'enseignes 
autorisées. 

1675-399 Règlement modifiant le règlement numéro 1675 
de zonage 

Règlement dans le but d’agrandir la zone 1-C-53 à même 
une partie de la zone 1-H-52, et permettre, dans la zone 1-
C-53, l’usage « H-07 : Multifamiliale (+ de 12 logements) »
et d'établir les normes qui y sont applicables.

1675-400 Règlement modifiant le règlement numéro 1675 
de zonage 

Règlement dans le but d’ajouter un périmètre de 
construction à certaines zones de contraintes naturelles. 

1953-002 Règlement modifiant le règlement numéro 1953 
visant à assujettir l’émission d’un permis de 
construction au paiement d’une contribution 
destinée à financer en tout ou en partie toute 
dépense requise pour assurer la prestation 
accrue de services municipaux concernant 
l’ajout, l’agrandissement, la modification 
d’infrastructures ou d’équipements municipaux 
et visant la constitution d’un fonds destiné aux 
infrastructures ou aux équipements en matière 
d’hygiène du milieu à cette fin 

Règlement dans le but de soustraire à l’assujettissement 
d’une redevance au développement l’ajout de logements 
dans un bâtiment résidentiel existant. 

1965-001 Règlement modifiant le règlement numéro 1965 
établissant un programme d’aide financière 
pour l’achat d’une tondeuse électrique 

Règlement dans le but de de rétroagir la date d’application 
au 1er janvier 2023. 

1966-001 Règlement modifiant le règlement numéro 1966 
établissant un programme d’aide financière 
pour l’achat d’un baril récupérateur d’eau de 
pluie 

Règlement dans le but de de rétroagir la date d’application 
au 1er janvier 2023. 



PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

SECOND PROJET MODIFIÉ DU 2023-06-12 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 6 7 5 – 3 9 7 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1675 DE ZONAGE 

CONSIDÉRANT QU'il est opportun de modifier le règlement numéro 1675 de zonage; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. L’article 14.3.1.7 (Enseignes autorisées dans les zones 2-I-02, 2-I-05, 2-I-07, 2-I-08, 2-I-10,
2-I-22, 2-I-24, 2-I-25, 2-I-45, 2-I-46, 2-I-51, 2-P-03, 2-P-47 et 5-A-20) du chapitre
14 (Dispositions particulières à certaines zones) du règlement numéro 1675 est modifié en
ajoutant après le terme « 2-P-47 » le terme « 3-I-19 ».

2. L’article 14.3.1.7.1 (Domaine d’application) dudit règlement est modifié en ajoutant dans le
premier alinéa, le terme « 3-I-19 ».

3. La section 3 (Dispositions applicables aux zones industrielles) du chapitre 14 (Dispositions
particulières à certaines zones) dudit règlement est modifiée par l’ajout de l’article 14.3.1.11
suivant :

« ARTICLE 14.3.1.11 Dispositions applicables à la zone 3-I-19

Nonobstant toute disposition à ce contraire, dans la zone 3-I-19, les dispositions suivantes
s’appliquent :

a) Les usages suivants sont spécifiquement exclus :

Catégorie Code Usages exclus 
Transport 4621 Terrain de stationnement pour automobiles 
Récréation 7213 Ciné-Parc 

7411 Terrain de golf (sans chalet et autres 
aménagements sportifs) 

7412 Terrain de golf (avec chalet et autres 
aménagements sportifs) 

744 Port de plaisance 
7513 Centre de ski (alpin et/ou de fond) 

Vente de produits 
et services 

553 Station-service 

Alimentation et 
boisson 

201 Industrie de l’abattage et du conditionnement de 
la viande 

202 Industrie de la transformation du poisson 
203 (1) Industrie de la préparation des fruits et légumes 
204 (1) Industrie de produits laitiers 
205 (1) Industrie de la farine et de céréales de table 

préparées 
206 (1) Industrie d’aliments pour animaux 
207 (1) Industrie de produits de boulangerie et de 

pâtisserie 
208 (1) Autres industries de produits alimentaires 

209 Industries de boissons 

Modification du projet de règlement : 
-À l'article 3, au paragraphe a), le tableau de l'article 14.3.1.11 ajouté, est modifié:
• Dans le titre de la 3e colonne le mot « permis » est remplacé par le mot « exclus » ;
• La référence (2) « Cet usage est autorisé en autant que l’ensemble des activités soient 

réalisées à l’intérieur et qu’aucun entreposage extérieur n’y soit pratiqué. » est retiré
et que par conséquent les parenthèses et le chiffre « (2) » sont retirés après le chiffre
« 4877 » ;

-À l’annexe 1, la grille des usages et normes de la zone « 3-I-19 » est modifié en ajoutant
le note 5 au groupe d’usage « C-02 : Local » aux notes particulières.

Service du greffe - Note 
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Règlement 1675-397 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

Catégorie Code Usages exclus 
Entreposage   4877 Centre de tri 
Agriculture   8213 Service de battage, de mise en balles et de 

décorticage 

(1) Ces usages peuvent être autorisés lorsqu’une démonstration est faite qu’aucune transformation 
de matière première n’est requise dans les opérations de l’entreprise. 

b) Les usages suivants sont autorisés s’ils respectent les conditions suivantes : 

1) Une zone tampon conforme aux dispositions de la section 5 du chapitre 13 du 
présent règlement est aménagée; 

2) Une clôture acoustique est installée à même la zone tampon et une étude 
produite par un professionnel reconnu démontre l’atteinte d’un niveau sonore 
maximal de 55 dBA Leq 24 h à 1,5 mètre du niveau moyen du sol depuis les 
emplacements résidentiels adjacents; 

Catégorie Code Usages permis 
   6411 Service de réparation d’automobiles (garage) 
   6412 Service de lavage d’automobiles 
   6414 Centre de vérification technique d’automobiles 
   6415 Service de remplacement de pièces et 

d’accessoires d’automobiles 
   6416 Service de traitement pour automobiles 

(antirouille, etc.) 
   6419 Autres services de l’automobile 
   6421 Service de réparation d’accessoires électriques 

(sauf les radios et les téléviseurs) 
  643  Service de réparation de véhicules légers 

c) Stationnement 

D’une manière générale, le stationnement aménagé dans la cour avant minimale fixée 
à la grille des usages et des normes doit compter un maximum de 10 cases. 

Si plus de 10 cases de stationnement sont présentes, chaque groupe de 10 cases 
doit être séparé par un ilot de verdure ayant minimalement 3 mètres de largeur par 
5,5 mètres de profondeur. 

d) Un espace réservé comme corridor de mobilité active d’une largeur minimale de 
3,0 mètres doit être aménagé afin de relier le site au lot 2 754 499. 

e) Aménagement de places de stationnement pour vélo 

Les dispositions suivantes s’appliquent au nombre de places de stationnement pour 
vélo minimal requis, pour tous projets de construction ou d’agrandissement d’un 
bâtiment principal : 

1) Pour une industrie d’entreposage de 5 000 mètres carrés et plus, 10 places de 
stationnement pour vélo plus 1 place pour chaque tranche de superficie de 
plancher pour les premiers 5 000 mètres carrés et 1 place par 3 000 mètres 
carrés supplémentaires; 

2) 10 places de stationnement pour vélo, plus 1 place pour chaque tranche de 
superficie de plancher de 1 000 mètres carrés pour tous les autres types 
d’usages; 
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Règlement 1675-397 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

3) Lorsque le nombre minimal de places de stationnement pour vélo correspond à 
un nombre fractionnaire, le nombre de places est arrondi au nombre entier le 
plus près. Un nombre fractionnaire comprenant une demie est arrondi au nombre 
entier supérieur. 

Dans le cas d’un agrandissement à un bâtiment principal, seule la partie agrandie 
détermine le nombre de places pour vélo à fournir. Dans le cas d’un changement de 
groupe d’usages, les dispositions qui s’appliquent sont celles pour le nouveau groupe 
d’usages. 

f) Normes d’aménagement d’une place de stationnement pour vélo 

Les dispositions suivantes s’appliquent à l’aménagement d’une place de 
stationnement pour vélo : 

1) Pour une place de stationnement au sol : 2 mètres de longueur par 
40 centimètres de largeur; 

2) Pour une place de stationnement suspendue : 1,2 mètre de longueur par 
40 centimètres de largeur et 2 mètres de hauteur. 

g) Entreposage et étalage de produits extérieurs 

L’entreposage et l’étalage de produits extérieurs ne doivent pas être visibles depuis 
une voie publique. 

h) Bâtiment accessoire 

Sauf pour une guérite, un bâtiment accessoire est interdit. 

i) Clôtures, murs et murets 

1) Localisation. 

Aucun mur, muret ou clôture ne peut être érigé ou planté dans une cour avant ou une 
cour avant secondaire. Cette interdiction ne s’applique toutefois pas à un mur arrière 
d’un lot transversal. 

j) Calcul du nombre de cases de stationnement 

Malgré l’article 5.6.2.6, il n’est pas requis que toutes cases de stationnement 
excédentaires de 25 % doivent être prévues à l’intérieur du bâtiment ou dans un 
stationnement étagé pourvu d’un toit végétalisé si l’aménagement de l’ensemble de 
l’aire de stationnement inclut les aménagements suivants : 

Noues végétalisées, tranchées filtrantes ou jardins de pluie aménagés aux pourtours 
ou à l’intérieur de l’aire de stationnement et dont la superficie est équivalente à au 
moins 5 % de la superficie brute de celle-ci. 

k) Mesures d’atténuation applicables à l’usage 6541 (Garderie – prématernelle, moins 
de 50 % de poupons) 

L’usage 6541 (Garderie – prématernelle, moins de 50 % de poupons) doit respecter 
les critères de localisation suivants : 

1) Être distants d’au moins 100 mètres de tout bâtiment abritant un ou des usages 
compris dans les groupes d’usages C-07 : automobile type 2, C-08 : automobile 
type 3, I-01 : Industrie et I-02 : Industrie légère; 

2) Pour être autorisé, une démonstration doit être faite par le biais d’une étude 
acoustique produite par un professionnel reconnu que le niveau sonore extérieur 
à la limite de l’immeuble où est prévu l’usage, mesuré à 1,5 mètre du niveau 
moyen du sol est égal ou inférieur à 55 dBA Leq 24 h. »
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Règlement 1675-397 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

4. L’annexe B dudit règlement est modifiée en remplaçant la grille des usages et des normes 
de la zone identifiée « 3-I-19 » par une nouvelle grille « 3-I-19 ». Cette grille vise 
notamment à permettre les usages compris dans le groupe d’usages « I-01 : Industrie » de 
même que les usages et conditions d’aménagement détaillés à l’article 14.3.1.11 et à y 
établir les normes spécifiques applicables. 

La grille des usages et normes de la zone « 3-I-19 » dudit règlement est remplacée par la 
grille « 3-I-19 » jointe comme annexe « 1 » du présent règlement pour faire partie 
intégrante du règlement numéro 1675. 

5. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Règlement 1675-397 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PREMIER PROJET DU 2023-06-12 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 6 7 5 – 3 9 9 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1675 DE ZONAGE 

CONSIDÉRANT QU'il est opportun de modifier le règlement numéro 1675 de zonage; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. La section 2 (Dispositions applicables aux zones commerciales) du chapitre 14
(Dispositions particulières à certaines zones) du règlement numéro 1675 est modifiée par
l’ajout de l’article 14.2.1.14 suivant :

« ARTICLE 14.2.1.14 Dispositions applicables à la zone 1-C-53

Stationnement

Nonobstant toute disposition contraire, le nombre minimal de cases de stationnement
établies à la section 6 du chapitre 5 du présent règlement peut être réduit sous réserve du
respect des conditions suivantes :

a) Le bâtiment doit comporter plus de 30 logements;

b) Un véhicule en autopartage doit être disponible en tout temps, en libre-service, au
bénéfice des occupants de l’immeuble. Un tel véhicule en autopartage doit être
maintenu en bon état de fonctionnement par le propriétaire de l’immeuble ou le
syndicat de copropriété le cas échéant, et avoir les droits d’immatriculation et
d’assurance en vigueur;

c) Un véhicule en autopartage est requis pour chaque 12 cases de stationnement
manquantes par rapport aux exigences minimales établies à la section 6 du chapitre 5
du présent règlement;

Malgré l’application des présentes dispositions, un minimum de 1,2 case de stationnement 
par logement, plus 8 % de cases pour les visiteurs doivent être minimalement aménagées 
sur le site. » 

2. Le plan de zonage, faisant partie intégrante dudit règlement, est modifié par
l’agrandissement des limites de la zone 1-C-53 à même une partie de la zone 1-H-52, le
tout tel que représenté au plan 2023-Z-827, 1 de 1, préparé par le Service de l’urbanisme
le 17 mai 2023 et joint au présent règlement comme annexe « 1 », pour en faire partie
intégrante.

3. L’annexe B dudit règlement est modifiée en amendant la grille des usages et des normes
de la zone identifié « 1-C-53 » de manière à ajouter comme usage permis, la classe
d’usage « H-07 : Multifamiliale (+ de 12 logements) » et à y introduire les différentes normes
d’implantation et notes applicables.

La grille des usages et des normes de la zone « 1-C-53 » dudit règlement est jointe comme
annexe « 2 » du présent règlement pour en faire partie intégrante.

4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET DU 2023-06-12 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 6 7 5 – 4 0 0 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1675 DE ZONAGE 

CONSIDÉRANT que le présent règlement n’est pas sujet à l’approbation référendaire en vertu 
de l’alinéa 16 de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19.1); 

CONSIDÉRANT QU'il est opportun de modifier le règlement numéro 1675 de zonage; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. Le chapitre 13 (Dispositions applicables à la protection de l’environnement et au
développement durable) du règlement de zonage numéro 1675 est modifié par l’ajout de
la section 0.1 suivante :

« SECTION 0.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 13.0.1.1 Périmètre de construction

Un périmètre de construction d’une largeur minimale de 1,5 mètre est requis pour tout
projet de construction ou d’agrandissement d’un bâtiment principal ou accessoire ayant
une fondation où se trouve sur le terrain visé ou sur un terrain adjacent :

a) Une bande de protection riveraine;

b) Un milieu humide;

c) Une zone inondable.

Ce périmètre de construction est une ligne imaginaire continue qui suit la délimitation de la 
bande de protection riveraine, le milieu humide ou la zone inondable. » 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.PROJE
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET DU 2023-06-12 

RÈGLEMENT NUMÉRO: 1 9 5 3 – 0 0 2 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1953 VISANT À ASSUJETTIR L’ÉMISSION D’UN PERMIS 
DE CONSTRUCTION AU PAIEMENT D’UNE 
CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER EN TOUT OU 
EN PARTIE TOUTE DÉPENSE REQUISE POUR ASSURER 
LA PRESTATION ACCRUE DE SERVICES MUNICIPAUX 
CONCERNANT L’AJOUT, L’AGRANDISSEMENT, LA 
MODIFICATION D’INFRASTRUCTURES OU D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX ET VISANT LA CONSTITUTION D’UN 
FONDS DESTINÉ AUX INFRASTRUCTURES OU AUX 
ÉQUIPEMENTS EN MATIÈRE D’HYGIÈNE DU MILIEU À 
CETTE FIN 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun de modifier le règlement numéro 1953 visant à assujettir 
l’émission d’un permis de construction au paiement d’une contribution destinée à financer en 
tout ou en partie toute dépense requise pour assurer la prestation accrue de services municipaux 
concernant l’ajout, l’agrandissement, la modification d’infrastructures ou d’équipements 
municipaux et visant la constitution d’un fonds destiné aux infrastructures ou aux équipements 
en matière d’hygiène du milieu à cette fin; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion a été donné, et qu’un projet du présent règlement a été 
adopté à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. Le paragraphe 2) de l’article 4 (DÉLIVRANCE D’UN PERMIS ET TRAVAUX
ASSUJETTIS) du règlement numéro 1953 est abrogé.

Par conséquent, les paragraphes 3) et 4) deviennent les paragraphes 2) et 3).

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET – DÉPÔT : 2023-06-12 

RÈGLEMENT NUMÉRO: 1 9 6 5 - 0 0 1 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1965 ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE POUR L’ACHAT D’UNE TONDEUSE 
ÉLECTRIQUE 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun de modifier le règlement numéro 1965 établissant un 
programme d’aide financière pour l’achat d’une tondeuse électrique; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. L’article 10 (ENTRÉE EN VIGUEUR) du règlement numéro 1965 est modifié en ajoutant
après le mot « loi » les mots suivants « et prend effet rétroactivement au 1er janvier
2023 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET – DÉPÔT : 2023-06-12 

RÈGLEMENT NUMÉRO: 1 9 6 6 - 0 0 1 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1966 ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE POUR L’ACHAT D’UN BARIL 
RÉCUPÉRATEUR D’EAU DE PLUIE 

CONSIDÉRANT QU’il est opportun de modifier le règlement numéro 1966 établissant un 
programme d’aide financière pour l’achat d’un baril récupérateur d’eau de pluie; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. L’article 10 (ENTRÉE EN VIGUEUR) du règlement numéro 1966 est modifié en ajoutant
après le mot « loi » les mots suivants « et prend effet rétroactivement au 1er janvier
2023 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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